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An Act to amend the Workplace 
Safety and Insurance Act, 1997 
to protect benefits for spouses 
of deceased, retired workers 

 

Loi modifiant la Loi de 1997 sur la 
sécurité professionnelle et l’assurance 

contre les accidents du travail 
afin de protéger les prestations versées 

aux conjoints des travailleurs 
retraités décédés 

Note: This Act amends the Workplace Safety and Insur-
ance Act, 1997.  For the legislative history of the Act, see
the Table of Consolidated Public Statutes – Detailed Leg-
islative History at www.e-Laws.gov.on.ca. 

 Remarque : La présente loi modifie la Loi de 1997 sur la 
sécurité professionnelle et l’assurance contre les acci-
dents du travail, dont l’historique législatif figure à la 
page pertinente de l’Historique législatif détaillé des lois
d’intérêt public codifiées sur le site www.lois-en-
ligne.gouv.on.ca. 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 48 of the Workplace Safety and Insurance
Act, 1997 is amended by adding the following subsec-
tion: 

  1.  L’article 48 de la Loi de 1997 sur la sécurité pro-
fessionnelle et l’assurance contre les accidents du tra-
vail est modifié par adjonction du paragraphe sui-
vant : 

Net average earnings, occupational disease diagnosed after 
retirement 

 (25)  For the purposes of this section, the net average
earnings of a deceased worker who was diagnosed with
an occupational disease after he or she retired are to be
determined as of the date of the deceased worker’s last
exposure to the biological, chemical or physical agent that
caused the occupational disease. 

 Gains moyens nets : maladie professionnelle diagnostiquée après le 
départ à la retraite 

 (25)  Pour l’application du présent article, les gains 
moyens nets du travailleur décédé chez qui une maladie 
professionnelle a été diagnostiquée après son départ à la 
retraite doivent être déterminés à la date où il a pour la 
dernière fois été exposé à l’agent biologique, chimique ou 
physique ayant causé la maladie professionnelle. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Workers’ Death
Benefits Protection Act, 2013. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2013 
sur la protection des prestations de décès des travail-
leurs. 

______________ 

 

 ______________ 

 
EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill amends the Workplace Safety and Insurance Act, 1997
to provide that if a deceased worker was diagnosed with an oc-
cupational disease after he or she retired, the deceased worker’s
net average earnings shall, for the purposes of calculating death
benefits, be determined as of the date of the deceased worker’s
last exposure to the biological, chemical or physical agent that
caused the occupational disease. 

 Le projet de loi modifie la Loi de 1997 sur la sécurité profes-
sionnelle et l’assurance contre les accidents du travail de façon 
à prévoir que si une maladie professionnelle a été diagnostiquée 
chez un travailleur décédé après son départ à la retraite, ses 
gains moyens nets doivent, aux fins du calcul des prestations de 
décès, être déterminés à la date où il a pour la dernière fois été 
exposé à l’agent biologique, chimique ou physique ayant causé 
la maladie professionnelle. 
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